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BULLETIN D’INSCRIPTION 
Formation Diffraction par les Matériaux Polycristallins – NIVEAU 1 

 
 

 ORGANISME DE FORMATION :                  NANTES UNIVERSITE 
 FACULTE DES SCIENCES ET DES TECHNIQUES 

Code APE : 8542Z 
Déclaration d’activité enregistrée sous le N° 52 44 09582 44 
Auprès du Préfet de Région des Pays de la Loire. 
 

N° de SIRET :  130 029 747 001 15 
 
 
VOTRE INTERLOCUTEUR : Monsieur Richard BASCHERA 

COORDONNEES DU SERVICE :    Institut des Matériaux de Nantes Jean ROUXEL       
        2, rue de la Houssinière – BP 32229 -  44322 Nantes Cedex 3 
        Tel : 02.40.37.39.09 – richard.baschera@cnrs-imn.fr 
 
 
NATURE – DUREE – LOGISTIQUE DE L’ACTION : 
 

Nature : Action de formation Lieu : IMN – 2 rue de la Houssinière – 44322 NANTES 
Dates : 16 au 20 Mars 2026 Durée : 4,5 jours – 31 heures 

 
 
EFFECTIF FORME : 
 

Coordonnées Bénéficiaire : Coordonnées Entreprise / Laboratoire : 

NOM - Prénom :       NOM / RAISON SOCIALE : 
Civilité (cocher) :  M.    Mme/Mlle Adresse postale :       
Date et lieu de naissance : 

Nationalité : 

Code postal /Ville :       

N° Sécu Soc. :       N° SIRET :       
Adresse personnelle :       Secteur d’Activité :                                Code APE :       
Code postal /Ville :       Personne en charge du suivi du dossier :       
Tél. portable :       Téléphone contact :       
Mail :       Mail :       

 

 
FRAIS D’INSCRIPTION (Nets de taxe) : 

 
 secteur privé / industriels, autres EPST/EPIC,… : 1 900 €  

    
 Permanents, CDD, Post-Doc employeur Université ou CNRS : 800 €    

 
Etudiants / doctorants Universitaires ou CNRS / demandeur d’emploi : 500 € 

 
Ce prix comprend : les frais pédagogiques (participation aux sessions théoriques et pratique de la formation, fournitures des 
supports pédagogiques, les repas du midi (du lundi au vendredi) et les pauses-café. 
 
 
MODALITES DE REGLEMENT :  Si inscription par une entreprise ou un laboratoire : 
 

mailto:focal@univ-nantes.fr
http://www.univ-nantes.fr/focal
mailto:richard.baschera@cnrs-imn.fr
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 Je joins un bon de commande pour un montant de :       € (nb de participant x tarif) à l'ordre de l’Agent comptable de 

Nantes Université. 
Adresse de Facturation : Service Financier – Faculté des sciences & des techniques - 2 rue de la Houssinière -  BP 92208  - 
44322 NANTES CEDEX 3 
Révision : Tarif forfaitaire applicable le jour de l’enregistrement de l’inscription. 
 

 
DEDIT OU ABANDON :   
 

Le présent bulletin constitue une commande ferme et prend effet à compter de sa signature par le bénéficiaire.  
En cas de renoncement par le bénéficiaire à suivre la formation, nonobstant le délai de 10 jours à compter de la signature de 
la convention de formation (délai pendant lequel  bénéficiaire peut se rétracter), des frais seront appliqués, à titre de dédit, 
selon les pourcentages suivants : 
Annulation de 4 à 3 semaines avant la date de démarrage de la formation : 25 % du coût de la formation ; 
Annulation de 3 à 1 semaines avant la date de démarrage de la formation : 50 % du coût de la formation ; 
Annulation de 1 semaine avant la date de démarrage de la formation: 100 % du coût de la formation. 
 
Qualité des actions de formation professionnelle :  
Les établissements d'enseignement supérieur publics accrédités conformément à l'article L. 613-1 du code de l'éducation 
après évaluation par le Haut Conseil de l'Évaluation de la Recherche et de l'Enseignement Supérieur (HCERES) ou après une 
évaluation dont les procédures ont été validées par celui-ci […] sont réputés avoir satisfait à l'obligation de certification 
mentionnée à l'article L. 6316-1 du code du travail. Nantes Université figure à ce titre sur la liste de référence :  
 
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-publique-des-organismes-de-formation-l-6351-7-1-du-code-du-travail/ 
 
Annexes 

 Programme de la formation 
 Conditions Générales de Vente 

 
 En cochant cette case, je confirme avoir pris connaissance des CGV.  

  
Fait à  , le 
 
 
Bon pour accord, 
Date et Signature : Cachet de la société 
(Individu ou Entreprise) 
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